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DEVENIR DU SITE APRÈS CESSATION D’ACTIVITÉ 
 

Référence réglementaire : 

Article R512-46-4 du C. Env. : « A la demande d’enregistrement doivent être jointes les pièces suivantes : 

[…] 
5° Dans le cas d'une installation à implanter sur un site nouveau, la proposition du demandeur sur le type d'usage 

futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, accompagné de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est 

pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme. Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne 

se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur » 

 

A. Évacuation du matériel et nettoyage du site  
Dès cessation des activités sur le site, seuls demeureront : 

- Les quais ; 

- Les locaux ; 

- Le bassin ; 

- Les aménagements extérieurs : clôture, portails, voiries, espaces verts. 

 

Tous les matériels présents sur le site et nécessaires à la collecte des déchets (bennes de collecte, colonne à 

huiles minérales et végétales, caisses-palettes des déchets dangereux des ménages) seront évacués dès cessation 

de l'activité. 
 

Tout le petit matériel utilisé pour l’entretien du site (pelle, balais…) ainsi que les extincteurs seront évacués. 

Le séparateur à hydrocarbures sera vidangé par un prestataire spécialisé.  

Aucune matière, aucun déchet, ni aucun produit, de quelque nature que ce soit ne restera stocké sur le site. 

Le site ne sera grevé d'aucune servitude relative à l'exploitation de la déchèterie. 
 

B. Propositions d’usage du futur du site 
➢ Proposition 1 : Conservation des équipements  

A l'issue de la période d'exploitation et après évacuation totale du matériel et des produits nécessaires à cette 

exploitation, les parcelles, propriétés de la Communauté de Communes, seront conservées, louées ou vendues 

pour permettre une nouvelle activité compatible avec les prescriptions du Plan Local d’Urbanisme. 
Les aménagements du site sont en effet adaptés à : 

− Une activité de tri/transit de déchets ; 

− Une activité de transit de matériaux (type matériaux de construction) ; 

− Une activité de dépôt de matériels et matériaux (services techniques communaux et intercommunaux). 
 

➢ Proposition 2 :  Suppression totale des équipements 

En cas d’absence de solution de reprise des équipements en l’état, le site pourra être entièrement démoli. Le sol 

sera reconstitué et prêt à accueillir une nouvelle installation. 

Dans le cas présent, la parcelle d’implantation de la déchèterie est la propriété de la commune d’Étang-sur-

Arroux. Conformément à l’article R512-46-4 du code de l’environnement, l’avis du maire d’Étang-sur-Arroux, 

propriétaire de la parcelle et compétent en matière d’urbanisme, a été sollicité et présenté ci-après. 
 

Conclusion 

La commune reste ouverte aux deux propositions : conservation des équipements ou démolition, en fonction 

des usages qui seront projetés. 

Le courrier de demande adressé à la commune d’Étang-sur-Arroux par la CC Grand-Autunois Morvan ainsi que le 

courrier de réponse du Maire portant un avis sur le devenir du site sont présentés ci-après. 










